
DÉBATS DES COMMUNES

Remplacement du mazout-Loi

(Vote n° 20)
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Reimer
Ricard
Schellenberger

(Wetaskiwin)
Scott

(H amilton-Wentworth)
Scowen
Shields
Siddon
Sparrow

(Mme)
Speyer
Stackhouse
Stevens
Stewart
Tardif (Mme)

(Charlesbourg)
Taylor
Thacker
Toupin
Tremblay

(Québec-Est)
Tremblay

(Lot binière)
Tupper
Turner

(Ottawa-Carleton)
Valcourt
Vankoughnet
Vézina (Mme)
Vincent
Warner
Wenman
Winegard
Witer-143.

Manly
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M. le Président: Je déclare la motion adoptée.

(Le projet de loi est lu pour la 2n fois et renvoyé au comité
permanent des ressources nationales et des travaux publics.)

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président, quels
travaux le leader parlementaire du gouvernement envisage-t-il
pour les quelques prochains jours?

M. Hnatyshyn: Monsieur le Président, après avoir consulté
les leaders parlementaires de l'opposition, je me propose de
mettre à l'étude en premier lieu demain le projet de loi C-27,
modifiant certaines lois eu égard à la Charte canadienne des
droits et libertés, qui sera suivi du projet de loi C-19, concer-
nant la réorganisation de Bell Canada. J'avais l'intention de
mettre en discussion tout d'abord demain la motion nu 17
inscrite au Feuilleton au sujet des pensions du CN. Étant
donné des circonstances tragiques, le critique de l'opposition
officielle sera absent de la Chambre jusqu'à lundi. Je serais
enclin à mettre cette motion en discussion au début de la
semaine prochaine au moment propice pour tous les partis avec
l'assentiment du ministre et du Nouveau parti démocratique.
Tels seront les travaux d'aujourd'hui, de demain et de jeudi.
Restez à l'écoute pour obtenir de plus amples renseignements.

M. le Président: Comme il est 17 heures, la Chambre passe
maintenant à l'étude des mesures d'initiative parlementaire
inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.

* (1700)

INITIATIVES PARLEMENTAIRES-
PROJETS DE LOI PUBLICS

[Traduction]
M. le Président: Y a-t-il consentement unanime pour que

nous passions à l'article n° 105?

Des voix: D'accord.

* * *

LA LOI CANADIENNE SUR LES DROITS DE LA
PERSONNE

MODIFICATIONS VISANT À INTERDIRE LA DISCRIMINATION

M. Svend J. Robinson (Burnaby) propose: Que le projet de
loi C-225, tendant à modifier la Loi canadienne sur les droits
de la personne, soit lu pour la 2' fois et renvoyé au comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

-Monsieur le Président, je suis heureux de prendre la
parole aujourd'hui au sujet du projet de loi C-225, tendant à
modifier la Loi canadienne sur les droits de la personne. Cette
mesure législative très importante a déjà été présentée à la
Chambre à plusieurs reprises. L'objectif du projet de loi est
très simple, mais il est fondamental et il est énoncé dans les
notes explicatives. La mesure vise à appliquer la recommanda-
tion de la Commission canadienne des droits de la personne,
qui propose d'ajouter <l'orientation sexuelle» à la liste des
motifs de distinction illicite au niveau du gouvernement fédé-
ral. A l'heure actuelle, la législation fédérale ne protège pas les
homosexuels et les lesbiennes contre les actes discriminatoires.
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